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ROUBA1X, LE 10 FÉVRIER 1891 

LES ERàïS^DE JUSTICE 
Si on voulait se donner la peine de con- 

sulter les professions de foi des candidats 
depuis vingt ans, on verrait que la plupart 
réclament la réforme des lois de procédure 
et surtout la réduction des frais de justice. 
La cause est d'ores et déjà entendue; et le 
maintien de l'état de chose actuel n'a guère 
plus de défenseurs que parmi ceux qui vivent 
sur les dépouilles des plaideurs. Tout le 
monde en convient, les frais de justice sont 
trop élevés ; certains vont jusqu'à traiter 
fort irrévérencieusement des corporations 
entières d'officiers ministériels, ce qui n'em- 
pêche pas que la réforme attendue n'est pas 
encore votée et ne le sera pas de sitôt. 

Pourquoi ? Eh ! mon Dieu ! parce que tel 
député au lendemain de son élection se 
trouve aux prises avec de vieilles camara- 
deries, et souvent en face de personnages in- 
fluents au point Ae vue électoral et dont il 
n'ose pas attaquer les intérêts. Ce n'est pas 
tout, et il est des motifs plus avouables du 
maintien de cette coûteuse routine. A vouloir 
supprimer un abus, réduire quelques frais 
spéciaux, on risque fort d'ébranler le code 
de procédure lui-même : le monument est 
bien vieilli, si on tient à lui donner air et lu- 
mière qui sait s'il ne s'écroulera pas. Devant 
cette perspective on hésite, et on finit par 
reculer. 

Que n'a-t-on pas dit et écrit des protêts et 
des agissements des huissiers ? Les journaux 
les plus répandus et les mieux en cour ont 
mené des campagnes virulentes ; des docu- 
ments ont été produits et de véritables drames 
judiciaires signalés. Rien n'aboutit parce que 
d'abord la petite basoche se défend avec une 
énergiedèsespérée,et qu'ensuite les plus cou- 
rageuses initiatives parlementaires se brisent 
contre la résistance invincible  de   l'inertie. 

Pourtant il semble que cette période de 
somnolence législative touche à sa fin. Un 
député de l'Aisne, M. Dumonteil, estimant 
avec raison qu'il srait imprudent d'attendre 
le dépôt d'une loi d'ensemble sur la réforme 
du code de procédure, se contente de récla- 
mer certaines mesures de protection au 
profit des justiciables. M. Dumonteil établit 
dans son exposé qu'il y a des auxiliaires de- 
là justice remplis d'honnêteté et de droiture, 
nous le savions déjà, mais que d'autres en 
revanche justifient amplement les plaintes 
du public,., hélas ! 

Le député de l'Aisne ajoute qu'il est infini- 
ment rare de découvrir une note d'huissier 
qui, payée sans taxe, soit conforme au tarif. 
Il parait que la capitale voit chaque jour des 
MeJiniitemdo ce genre; la province, quoique 
plus privilégiée, semble-t-il, n'est pas sans 
griefs. 

Du reste, il est regrettable de l'avouer, la 
taxe n'est pas toujours une garantie, et on 
relève malheureusement à lachargedes taxa- 
teurs des complaisances ou des négligences 
impardonnables. Pour le principe le juge 
biflè un chiffre par-ci par là, mais ce n'est 
pas le justiciable qui en bénéficie le plus 
souvent, on lui impose un acte en pi us et 
tout est dit. 

M. Dumonteil croit devoir apporter à la 
taxe une sanction nouvelle, il propose « que 
tout officier ministériel qui aura exigé de 
son débiteur le paiement d'une note de frais 
supérieur au tarif soit, condamné à une 
amende égale à la somme réclamée en 
trop.» 

C'est une véritable pénalité que cette sanc- 
tion, cependant il est permis de douter de 
son efficacité; en dehors de cette considéra- 
tion pratique, je me demande  s'il vaut bien 

la peine de faire une loi spéciale pour empê- 
cher quelques officiers ministériels assez peu 
scrupuleux pour établir des comptes d'apo- 
thicaires. 

Cette majoration n'est-elle pas un état de 
frais mensongers, et le Code ne contient-il 
pas certain article 405 tout à fait approprié 
à ce genre d'opération. 

Quoi qu'il en soit, le projet de M. Dumon- 
teil aura sans doute le résultat d'engager le 
garde des sceaux à ordonner à ses parquets 
de veiller sévèrement à l'exécution de la loi, 
en attendant que la réforme*lu code de pro- 
cédure soit applicable. W. 

LÀ  REGLEMENTATION  MJ  TRAVAIL 
Quelques reflaxiens du Soleil, au sujet de la récente 

discussion parlementaire sur la réglementation du tra- 
vail : 

Les moyens que proposent les socialistes de toute 
école, et par conséquent M. de Ni un, sont l'interven- 
tion de l'Etat, les prohibitions, limitations, réglemen- 
tations inscrites dans les lois. D'où vicntle mal auquel 
il s'agit de remédier ? De la concurrence ind. stnelle, 
du jeu des phénomènes économiques, de tout ce 
qu'on appelle « la force des choses ». Eh bien, qu'à 
cela ne tienne : on fera des lois qui aboliront la con- 
currence, qui régleront le jeu des phénomènes écono- 
miques, qui supprimeront « la force des choses ». On 
l'a dit en propres termes. 

Voilà la chimère. Les phénomènes économiques 
sont aussi puissants, irrésistibles, inéluctables, une 
fois en action, que les phénomènes de la nature. 
Quand arrive l'hiver, avee s JU cortège de Bouffran 
ces, il est possible de multiplier les secours aux mal- 
heureux et de ranimer partout la charité; mais il n'est 
pas possible d'éloigner le froid par une loi. Ou n'y 
songe même pas. 

Protéger les ouvriers, c'est une œuvre excellente ; 
mais à condition que la protection soit efficace, et 
qu'au bout du compte le remède ne soit pas pire que 
le mal.La discussion même de la loi sur le travail deg 
mineurs a mis au jour des exemples d'une protection 
funeste. 

C'est ainsi que dans la région lyonnaise, il subsiste 
un assez grand nombre d'ateliers tout à fait intéres- 
sants : des ateliers de famille,cù des maîtres tisseurs, 
avec leurs femmes et leurs enfants, soutiennent bra- 
vement la lutte contre les grandes fabriques; sous 
prétexte de « protection, » le législateur leur impose 
une réglementation qui, de 1 avis d'un homme bu n 
renseigné, M. Aynard, les tuera. Le foyer de famille 
déserté, le petit atelier disloqué, la grande usine 
triomphante : tel est le résultat probable d'une 
« protection » maladroite. 

Voilà donc des ouvriers atteints, isolément, par des 
lois imaginées en leur faveur. L'industrie dans son 
ensemble risque encore bien plus d'être frappée à 
tort et à travers. Il est vrai que cette considération 
n'arrête poiut les philanthropes. Ce n'est pas de l'in- 
dustrie qu'ils s'occupent. Dût 1 industrie périr, ils 
amélioreront la condition des travailleurs indus- 
triels ! 

La formule est admirable. Il faut seulement réflé- 
chir, après l'avoir admirée, que les travailleurs indus- 
triels vivent de l'industrie; ils en vivent mal, mais ils 
en vivent. Si elle succombe, ils succomberont. Et les 
faire mourir de faim pour les guérir de la misère, 
c'est un singulier traitement. 

LA REUNION ROYALISTE DE NIMES 
LE   DISCOURS    DU COMTE    D'HAUSSONVILLE 

Nimes, 8 février. — La neige tombe. 
A deux heure", la salle est déjà comble malgré le 

mauvais temps Beaucoup de personnes des environs 
sont venues. Les abords de la salle sont assaillis. Il 
est difficile de pénétrer. Les députés de, l'Ardèche 
sont absent», M. de Montgolfier n'a pu venir, M. 
Blachere est retenu à Paris par la commission des 
douanes ou des questions graves sont agitées. M. de 
Bernis est présent, M. de Ramel s'est excusé par 
lettre. 

Voici les noms des délégués des départemennts. 
Bouches du Rhône : MM. de Jessé,Victor Roux, comte 
Tevray, conseiller général, Latil, Gay, Debavrar ; 
Rhône : M. Mcnn Pons ; Tarn : Le marquis d'Ara- 
gon ; Haute Garonne : M. d'Adhemar. 

Aude : MM. le marquis de Lordat, Fondi de Mort ; 
Drôme : M. Champaohet ; Gironde : M. Pnnceteau; 
Hérault : MM. Fabrègue, De Girard; Vaucluse : MM. 
Salvabor, Verdet; Gard, Alais : MM. 1B baron d'Hom- 
bres, Balme, Rivière, Déjéau Louis, Si:h <l d'Espinas- 
80us; Uzès : MM. de C&stnes, de Robernier, David; 
Le Vigan : M. de Sallelles. 

Nous remarquons encore M.le docteur Cojouechde 
S t-Jean de Luz. 

M.   Baragnon, sénateur, dont la dernière  brochure 
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fait grand bruit est également là ainsi que les nota- 
bilités royalistes Nîmoises, MM. de Castelnau, Dau- 
det. 

A deux heurts un quart, M. Roux-Laroy prend 
place au fauteuil, le comte d'Haussonville l'accom- 
pagne. 

Le président remercie les principales viles du Midi 
qui toutes ont envoyé un représentant. Au dernier 
moment arvive une députation de la 'jeunesse du 
Midi. (Applaudissements). 

» Il faut, dit le président, faire la lumière dans 
l'obscurité qui nous entoure. (Applaudissements.) Il 
est des moments où l'affaissement suit uao grande 
agitation. Si le pouvoir est en des mains indignes, 
tout est à craindre. Le pays veut dormir, et. cepen- 
dant, coûte que coûte, il faut le réveiller. Il est temps 
d'entrer franchement dans la vraie politique celle de 
de l'affirmation monarchique. (Salve d'applaudisse- 
ments. ) 

La République existe, c'est vrai, pourquoi ne vous 
dit-on pas d'y entrer ? parce que la porte fermée ne 
s'ouvrira pas, ne peut pas s'ouvrir pour vous ; la ré- 
publique en France n'est pas la forme de gouverne- 
ment, c'est une doctrine (applaudissements). 

Una parole de découragement nous est venue de 
cette terre où le plus chrétien do nos rois très chré- 
tiens voyait tout lui échapper son armée, ea vie, et il 
ne voyait qu'une chose : le bonheur des peuples et la 
grandeur de la France (Applaudissements) et cette 
terre est abritée par le drapeau tricolore, dernier legs 
du drapeau blanc. (Applaudissements prolongé--.) 

Nous ne capitulerons pas. Nous n'avons jamais sa- 
crifié nos intérêts religeux, mais en défendant nos 
droits et nos libertés nous défendons l'Eglise. (Ap- 
plaudissements.) Je suis certain d'avoir éié l'inter- 
prète des sentiments de cette assemblée. (Salves d'ap- 
plaudissements.) 

L'orateur présente le comte d'Haussonville et fait 
son élogi.'. 

Le comte d'Haussonville dit : « J'ai le devoir de 
parler avec une franchise que quelques uns taxeront 
de maladresse. Mais je ne reculerai pas. 

L'orateur fait le procès à la République : 
« La République, dit-il, est-elle devenue austère ? 

C'est là un sujet délicat. Je constate que e» sont les 
républicains qui toujours se calomnient. Jamais nous 
ne le faisons. Quelques-uns de nos gouvernants pa- 
raissent être arrivés à la fortune po.itique. (Rires). 
Il ne leur manque que la considération. Je vous laisse 
juges. (Nouveaux rires). 

La République est-elle devenue économe ? La Droite 
avait la formule : Ni emprunts ni impôts/ Mais il y 
avait le déficit. L'a t-on comblé avec dt-s économies ? 
Non I II fallait toucher aux lois scolaires. (Sensa- 
tion ) 

Alors, on a fait des emprunts et des impots et 
quand depuis vingt ans, ce pays a travaillé et souf- 
fert, au lieu de faire comme les monarchios voisines, 
la République aggrave ses charges (Applaudisse- 
ments.) 

La République est-elle devenue tolérante, pacifique 
Consultez les écoles laïcisées avec cet euphémisme 
admirable : facultativement d'office (Rires); Comme 
à Vie par exemple; à Fontainebleau aussi; où les re- 
ligieuses,après avoir reçu des subsides de Mme Carnot 
ont été chasséesl 

Est-ce que la République a désarmé ? 
Vous êtes toujours des parias, tyrann ses par un 

député républicain ou par un fonctionnaire ! (Oui 1 
oui 1 très bien.) 

On met votre conscience et votre pain en balance. 
(Applaudissements.) ï ■■. 

L'apaisement consiste a recevoir des -oups. En po- 
litique il faut s'en tenir à la loi du talion. Coup pour 
coup, œil pour œil, dent pour dent! (Longue salve 
d'applaudissements.) 

La politique du désarmement pratiquée par nous 
a fait c pendant du chemin dans les esprits. Elle a 
trouvé des défenseurs dans le Parlement. Cette poli- 
tique n'a pas trouvé sa formule dans quelque nouveau 
groupe parlementaire ou dans un discours que nous 
attendons sans impatience. C'est un état d'esprit que 
nous appelons le mal de la désespérance. (Applau- 
dissement.) 

Il y a dissentiment entre eux et nous. Mais c'est 
seulement une question de tactique. 

Je crois que si un nouveau souffle mon*.rchiqua 
passait sur la France, ils auraient quelque peine à y 
résister (Rires). Leur tactique ne paraît pas avoir été 
heureuse. 

D'autres exhortations nous ont été adressées à nous 
qui sommes catholiques et monarchistes, je suis du 
nombre; ces avis sont partis de si haut qu'il faut en 
tenir compte. Un prélat éminent a pris la peine de 
nous donner ses enseignements et ses conseils, que 
l'Eglise se bornait à demander aux pouvoirs publics 
la liberté de sa mission. 

Dist nguDns l'enseignement du conseil : nous 
accueillons le premier avec respect et il n'y a pas de 
catholique qui ne sache que l'Eglise prescrit l'obéis- 
sance au pouvoir établi qui est respectueux de ses 
lois. (Rires). Nous n'avon1» jamais souhaité voir le 
clergé se mettre en rébellion contre les lois du pays, 
mais je répète que nous nous inclinons respectueuse- 
ment devant l'enseignement de Mgr Lavigerie. Quant 

au conseil, c'est   une. autre  affaire,   purement hu- 
maine. 

Nous avons le droit de lui répondre que précisément 
notre honneur et notre conscience ne nous permettent 
pas de le suivre. (Salve d'applaudissements.) Notre 
conscience ne nous permet pas après avoir dénoncé la 
République comme un gouvernement persécuteur, delui 
apporter sans transition notre brutale adhésion alors 
que nous savons que l'expérience nous prouve que la 
majorité est l'en neuve acharnée et irréconciliable du 
christianisme. (Applaudissements ) 

Mais si l'on insiste, si on nous presse comme l'au- 
tre jour un autre évêque, si on nous force nous, 
monarchistes, comme catholiques, de nous faire ré- 
publicains (Longue salve d'applaudissements^ on 
noua forcera à dire aussi à notre tour : Non possu- 
mus. (Qui c'est vrai ! Bravos 1) 

Nos conseillers nous croient vraiment la conver- 
sion bien facile ! Nous prend-on pour des royalistes 
inconscients et irréfléchis, des royalistes par mode ? 

L'orateur explique pourquoi les royalistes sont 
royalistes ; puis il ajoute : 

Pour l'honneur d'un parti, il faut la lutte ! mais 
comment lutter ? Par trois moyens. 

L'organisation, la presse, la parole. L'orateur dé- 
veloppe ces trois moyens. 

E-tin, conclut-il, si,nous sommes des monarchistes, 
c'est que nous aimons la France. Nous ne donnerons 
des leçons de patriotisme à personne, mais nous ne 
voulons en recevoir d^ personne. (Applaudissements). 

Nous croyens qu'un jour la France, lassée de ses 
division», écœurée de tant d'injustices, se retournera 
vers le régime qui fut l'instrument de sa grandeur. 
Il suffit pour cela que le parti monarchique prenne 
cette devise de celui de nos princes qui, historien et 
soldat, gloire de la maison de France, dit en partant 
pour l'Angleterre : «J'attendrai ». Et pour prendre 
une fprme plus populaire, je l'emprunterai à vos ma- 
rins qui se disent l'un à l'autre quand le vent est con- 
traire : « Tiens bon » (Applaudissements prolongés,). 

Nous aussi, tenons bon. Qu'on ne parle plus de ca- 
pitulations qui déshonorent, car il n'y a qu'un seul 
jour où il soit permis de déposer les armes, c'est, le 
lendemain de la victoire. (Quadruple salve d'applau- 
dissements). L'assistance est électnsée. M. de Roux 
Larey, président, remercie l'orateur avec émotion. 

Le discours de M. d'Haussonville produit un im- 
mense effet sur l'auditoire. 

L.K BANQUET 
Nimes, 8 février. — Le comte d'Haussonville ac- 

compagné de MM. de Bernis et Princeteau a visité 
hier les cercles royalistes de Nîmes qui lui ont fait 
un accueil enthousiaste. 

Ce soir a eu lieu chez Durand un banquet de 50 
cou verts,qui a réuni le comité royaliste, les notabilités 
du dehors et la presse; M.   de  Roux-Larcy   présidait. 

M. de Roux-Larcy boit au Roi. 
M. de Bernis affirme l'action monarchique, selon 

les conseils de M. d'Haussonville. 
M. de Frecheoourt boit à la jeunesse française et au 

due d'Orléans et donne lecture de l'adresse suivante : 
« Le groupe de la jeunesse royaliste de Paris s'as- 

socie de tout cœur à la manifestation de Nîmes et 
adresse aux organisateurs du Comité, au comte 
d'Haussonville et aux royalistes du Gard ses félicita- 
tions et ses remerciements pour leur initiative qui est 
un précieux engagement pour les royalistes français.» 

Cette adresse est signée de M. Guesneau de   Mussy. 
M.Briard boit à la ville de Nîmes et au département 

du Gard qui envoie au parlement des représentants 
comme MM. de Romel et de Bernis. 

M. Baragnon boit à l'armée monarchique qui ne 
s'émeut pas des choses étonnantes qu'elle entend dire 
autour d'elle, et que l'on connaît. L envoie ses cha- 
leureuses félicitations aux royalistes nîmois pour cette 
manifestation qui, dit-il, nous l'espérons, sera le point 
de départ d'une énergique campagne de propagande 
et d'action. 

M. Baragnon dans une chaleureuse et éloquente 
improvisation propose de boire à la jeunesse monar- 
chique. 

Le Commerce des fils et tissus au Japon 
Nous empruntons au Recueil consulaire belge les 

indications suivantes : 
La flanelle semble être un pioduit d'avenir pour le 

Japon; elle commence à être fort à la mode parmi les 
femmes du pays. 

Couvertures. — L'arrêt qui s'était manifesté l'an 
passé dans le trafic des couvertures ne s'est pas pro- 
longé ; on constate, au contraire, un progrès stnsible 
la valeur des importations s'élevant à 725.336 yens. 
C'est l'Angleterre qui en a fourni la plus grande partie, 
l'Allemagne, la France et l'Italie n'arrivent pas, en- 
semble, à en vendre 15,0 0 yens. 

Les draps continuent à se ressentir de l'arrêt qui 
s'est produit, parmi les indigènes, dans l'engouement 
pour le costume étranger. Les importations de ces 
tissus n'ont réalisé que 005,322 yens, contre 1,041.536 
yens en 1888. Comme d'habitude, l'Angleterre et l'Al- 
lemagne ont le plus largement contribué aux envois. 
C ependant, il est satisfaisant de constater que la Bel- 

gique y a également pris part pour 3$,044 yens, chif- 
fre qui est d'autant plus significatif que la valeur to- 
tale des importations est beaucoup plus faible que 
précédemment. 

Quant aux draps mélangés, ils continuent aussi à 
perdre du terrain. Il n'y a plus guère que l'Angleterre 
et la France qui en livrent, pour 195,824 yens. 

La laine brute reste à pau près au même point 
qu'en 1888, avec une valeur de 302,085 yens. L'Aus- 
tralie et la Chine en ont le monopole sur ee mar- 
ché. 

Les filés de laine, qui étaient en diminution en 
1838, ont regagné le chiffre de 256.112yens en 1889. 
L'Allemagne est de loin le pays qui prend la plus 
forte part aux livraisons de l'article. L'Angleterre et 
la France en fournissant également, de même que la 
Belgique,qui en a importé pour 2,020 yens. 

Les satins mélangés, soie et coton, n'ont pas échap- 
pé à la défaveur qui a frappé tous les tissus de luxe; 
leur importation ne donne que 319.52S yens. La Bel- 
gique qui en avait envoyé au Japon pendant quelques 
années, n'a pas su soutenir sa situation ; en 1889,elle 
dit paraît de la liste. 

Les autres étoffes de soie pure ou mélangée ue va- 
lent pas la peine d'être mentionnées. 

REVUE DÉ LA PRESSE 
Réflexions de M. Francis Magnard, dans le 

Figaro, sur la question du dimanche considéré 
comme jour férié : 

» Eu traversant hier les rue s encombrées de gens 
oisifs et enchantés de l'être, qui pouvait penser, sans 
hausser les épaule3, aux pudeurs radicales de la 
Chambre qui a refusé la semai ne dernière de déclarer 
le dimanche jour férié, afia de ne pas être taxée de 
cléricalisme ? 

« Comme M. Deroalôde l'a fort bien fait remarquer 
on en arrive à cotte prodigieuse niaiserie que le lun- 
di de Pâques et le lundi de la Pentecôte sont jouns 
fériés, tandis que lea fêtes de Pâques et de la Pente- 
cote elles-mêmes ne sont pas reconnues par la   loi. 

» Peut-être derrière ce? résistances bouffonnes y 
a-t-il une arrière-pensée d'abolir le dimanche et de 
pousser les ouvriers vers la célébration de saint Lundi, 
un grand saint qui n'est pas clérical et qui, à coup 
sûr, coûte plus cher que l'Eglise à la fameuse « so- 
ciété civile. » 

» La besogne serait grosse : elle serait sotte et inu- 
tile. Sous la Révolution, quand florissait le calendrier 
républicain, les paysans normands prétendaient que 
leurs bœufs connaissaient le septième jour et refu- 
saient d'attendre le repos du décadi. 

» Il en serait encore de même aujourd'hui : le di- 
manche est entré dans nos moelles, il fait partie de 
l'appareil de notre vie civilisée ; pour ceux qui ne 
vont pas à la messe comme pour ceux qui y vont, il 
constitue ce jour de repes à la fois public et familial 
que l'on vient d'introduire dans la loi, sans avoir le 
courage d'être logique et de le fixer au dimanche, 
selon des habitudes et des traditions qu'on ne sera 
pas assez imprudent pour violer. Ou ne l'a pas osé 
d'ailleurs, et si les radicaux n'ont pas voulu recon- 
naît! e légalement le dimanche, ils n'ont pas osé 
néanmoins l'abolir. 

» Les mœui s ici seraient et seront plus fortes que la 
loi. » 

L'immonde ineptie, représentée en ce moment à 
Londres, et dans laquelle on traîne notre glorieuse 
Jeanne d'Arc dans la boue — après Voltaire — 
inspire à un chroniqueur du Soleil les lignes que 
voici : 

Donc, Jeanne d'Arc semble momentanément oubliée, 
ou plutôt délaissée ; et c'est d'autant plus lamentable 
que, pendant ce temps-là, nos bons amis les Anglais 
de Londres se délectent aux plaisanteries—anglaises 
ee qui est tout dire, — d'une parodie dont notée 
Jeanne d'Arc, celle que leurs glorieux ancêtres ont 
brûlée, pour cause de sorcelleiie, soi-disant, tandis 
que c'était tout simplement pour cause de rancune et 
de venette, est l'héroïne sous les traits d'une demoi- 
selle Chambers à laquelle tous les journaux de Lon- 
dres tressent des couronnes. 

» John Bull se pâme à cette ineptie, qui montre la 
pauvre et sainte fille sous les aspects les plus répu- 
gnants, qui passent, là-bas pour être les plus drolati- 
ques. Il y en a, dit-on, pour des centaines de répré- 
sentations, et ce que l'on se fait de bon sang dans les 
jeurnaux de Londres, est inénarrable ! Mlle Chambers, 
avec ses entrechats et ses mauvais calembours, fait 
oublier ces adorables scènes du Continent mystér'eux, 
où des explorateurs, histoire de passer le temps plus 
agréablement, offrent des* jeunes filles en pâture à 
des cannibales, pour croquer la scène, d'après nature. 

» Mlle Chambers est la lionne du moment ; elle est, 
paraît-il, littéralement acclamée par les hurrahs et 
les bouquets. Ce n'est pas qu'elle prenne au sérieux 
son rôle de Pucelle, mais il paraît qu'elle a le diable 
au corps, et qu'il ne manque pas d'amateurs pour 
l'exorciser. Elle fait son métier, cette fille, et doit se 
croire quelque chose, puisque ses cascades sont ac- 

clamées et que Londres en meurt de rire, sans le 
moindre respect, non pour notre histoire, mais pour 
« his.oire d'Angleterre, à laquelle Jeanne d'Arc fit 
quelques accrocs, quatre siècles et plus, avant que 
Mlle Chambers ne vînt au monde, assez d'accrocs 
même, pour que des juges qui tremblaient eacore,sous 
leurs simarres ou dans leurs armures, crussent à la 
nécessité immédiate du bûcher. 

» Il est factieux que les morts ne puissent revenir 
et sortir momentané-cent de leur tombe; sans eela, 
les Talbot et les Caandos, réveillés par le vacarme de 
ces ineptes plaisanteries, ne manqueraient pas de 
venir balayer, de leurs souilles indignés, toute cette 
tourbe qui rit à en erever. lorsqu'un auteur d'esprit 
fait danser lo gigue & Jeanne et déguise son frère en 
o» uteneur. Pour de l'esprit, c'en est, mais de qualité 
particulière, de l'esprit sui generis et qui, fort heu- 
reusement et contrairement à ce qui se fabrique en 
Grande-Bretagne, n'est pas objet d'exportation. Il y 
eut, en Angleterre, des reines qui tinrent un rôle pré- 
pondérant, et que l'histoire anglaise vénère, j'ima- 
gine. Eh bien, qu'un vaudevilliste de chez nous, de 
ceux qui ont de l'esprit, en prenne une, une seule, 
Elisabeth, par exemple, et la retourne, dans ces cou- 
plets, en la grisant de atout, de pêfeale, de rhum et 
de gin, et, le lendemain ou le surlendemain de la pre- 
mière, vous m'en direz des nouvelles. » 

Conclusion d'un article de M. Henry Fouquier, 
dans la République Française, sur "la réglemen- 
tation du travail : 

« La loi nouvelle, philosophiquement, est une loi 
y imparable à celles qui interdisent de faciliter à 
quiconque le moyen de se nuire & lui-même. Le phar- 
macien qui encourage l'excès de morphine, le cabare- 
tier qui encourage l'excès de boisson, le libraire qui 
pousse à l'érotisme, sont entravés dans leur liberté de 
vendeurs, comme l'acheteur l'est dans la sienne,même 
s'il use de l'objet acquis sans scandale. Car je ne 
doute pas qu'on punirait un cabaretier qui laisserait 
boire une bouteille d'absinthe à un homme enfermé 
dans un cabinet particulier. 

» Il est vrai qu'ici l'excès dont il s'agit est un excès 
de travail, bien plus excusable, bien plus honorable, 
un excès louable, peut-on dire. Louable, mais, socia- 
lement, bien plus dangereux même que la folie du 
morphinomane, de l'ivrogne même... Il est terrible 
que l'état économique soit tel que cet excès de labeur 
puisse se produire et que, les mœurs ne suffisant pas 
il faille des lois pous l'empêcher. Ce n'est pas, je 
l'avoue, sans quelque hésitation que j'ai approuvé ces 
lois, Mais quand on voit la famille de l'ouvrier se 
dissoudre, pour ainsi dire,par l'absence de la femme, 
trop prolongée ; quand on voit les générations de 
jeunes gens s'étioler, les filles, encore enfants, tom- 
ber, inconscientes, dans la prostitution, on court au 
plus pressé... Vivre d'abord, faire vivre la race... 
Nous philosopherons ensuite l 

Encore Thermidor! M. Paul de Cassagnac, écrit 
dans l'Autorité : 

» Puis ce sont les combinaisons qu'on suggère à 
M. Victorien Sardou. pour obtenir la levée de l'inter- 
diction qui pèse sur sa pièce. 

» Dans différents journaux, on lui conseille tout 
bonnement d'émonder Thermidor, de l'expurger de 
façon à rendre la représentation supportable aux ad* 
mirateurs de la guillotine et de la Terreur. 

» J'ignore si M. Sardou acceptera ces conseils mais 
je me permets d'espérer, pour lui du moins, qu'il ne 
se prêtera pas à une pareille diminution de sa cons- 
cience et de son caractère. 

» Avant la bagarre, des corrections, des atténuations 
taient possibles. Ce  n'eût été qu'une concession lé- 

gitime. 
» Mais après, ce serait plus qu'une faiblesse, ce se- 

rait une lâcheté dont l'éminent et courageux acadé- 
micien est absolussent incapable. 

» On peut, en effet, céder devant une observation 
amicale et désintéressée, vint-elle de la Censure, car 
cette observation, ne peut être que courtoise et pleine 
de déférence. - -^ 

» Tandis que faire amende honorable, demander 
oierci, faire des excuses en face d'une poignée de 
braillards, c'est soumettre l'indépendance de l'art dra- 
matique aux littérateurs de trottoir et capituler misé- 
rablement devant les successeurs de ceux-là mêmes 
qu'on a eu l'intention de clouer au pilori. 

» Thermidor vaut par ce qu'il est. 
» En effacer une seule ligne prendrait des propor- 

tion d'un véritable déshonneur. 
» Et franchement, je ne comprends pas que des 

*imis, — et il y en a malheureusement, — aient le 
triste courage de pousser M. Victorien Sardou dans 
.'ae telle voie d'abaissement. 

» Tomber comme il est tombé,est enviable, car c'est 
tomber pour une idée noble, grande, généreuse, pour 
la glorification des victimes et la flétrissure des bour- 
■eaux.' 

» Quand on a l'avantage d'une telle attitude, en 
n'en cherche pas d'autre, alors surtout que la seule 
explication qui apparaîtrait immanquablement serait 
la plus répugnante de toutes : le désir de gagner de 
l'argent. 
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L'élection de Rouen 

Rouen, 9 février. — M. Richard Waddington,frère 
de l'ancien min stre William Waddington,étant passé 
récemment du Palais-Bourbon au Luxembourg, le 
siège de député de la 3» circonscription de Rouen 
(Seme-Inférieure) se trouve vacant. 

Le choix des conservateurs pour l'élection pro- 
chaine amenée par cette vacance, s'est arrêté sur M. 
Pierre de Montaignac, fils de M. l'amiral du Montai- 
gaac, ancien ministre de la marine sous la présiden- 
ce de M. le maréchal de Mao-Mahon, actuellement 
sénateur inamovible. 

La convention commerciale franco-hellénique 

Paris, 9 février. — Une dépêche d'Athènes, arrivée 
au quai d'Orsay, annonce que le Parlement hellénique 
a approuvé, en première lecture, la convention con- 
clue avee la France, pour l'importation des produits 
français eu Grèce, et vice-versa. 

Le   nouveau ministère italien 
approuvé par le Roi 

Rome, 9 février. — Le Roi a reçu ee matin, à 11 
heures, M. Di Rudini qui lui a soumis la liste du 
nouveau cabinet que le Roi a approuvée. 

La composition officielle du nouveau ministère est 
bien celle que nous avons donnée: 

M. Di Rudini, président, ministre des affaires étran- 
gères et ministre de la marine par intérim; M. Nico- 
tera, ministre de l'intérieur; M. Luzzatti, ministre du 
trésor; M. Colombor, ministre des finances; M. Pel- 
loux, ministre de la guerre; M. Ferrari, ministre de 
Injustice; M. Branca, ministre des travaux publics 
est chargé par intérim des postes et télégraphes; M. 
Chimî, ministre de l'agriculture; M. Villori, ministre 
de l'Instruction publique 
Réponse de M. de Bonnefon à M. des  Houx 

Le Matin reçoit de M. de Bonnefon la lettre aui- 
suivante : 

« 122 faubourg Saint-Honoré, Paris. 
» A monsieur ls Directeur du Matin. 

> Monsieur. — Je demande à votre courtoisie 1 înser- 
tisn de ma réponse au télégramme de Rome que vous 
avez publié. 

» Je ne rétracte pas le propos : je nie Vavsir tenu. 
J'ai an contraire déclaré être seul auteur du livre que 
seul j'avais signé. 

» Celui qui a renseigné M. des Houx a menti. Son 
nom ? Je tiens autant que votre collaborateur & établir 

la vérité, n'étant  pas  plus  flatté que lui de la confu- 
sion. 

» Veuillez agréer, monsieur le directeur, 1 assurance 
de mes sentiments les plus distingués. 

> JEAN DK BONNEFOK.  » 

La situation au Chili 

New-York, 9 février. — Les nouvelles de Lima 
donnent les renseignements suivants sur la situation 
au Chili, jusqu'au 27 janvier : 

« Le vapeur Impérial ayant embarqué 2,(100 hommes 
pour lquique fut attaqué par le torpilleur Blanco. Ce 
dernier, après un combat de plusieurs heures, fut re- 
poussé et l'Impérial put débarquer ses troupes à Patil- 
fos, près d'Iquique.» 

Echouage d'un  vapeur anglais 
Peozance, 9 février. — Le vapeur Chrisioick, pro- 

venant de Cardiff, avec une cargaison de charbon à 
destination de Saint-Nazaire, s'est échoué aux iles 
Scilly. 

Le capitaine, le second et neuf marins ont été 
noyés. 

Mme Patti saisie à Berlin—Action intentée 
par un impressario russe. 

Berlin, 9 février. — Mme Adélina Patti ne gardera 
pas bon souvenir de sen court séjour à Berlin. Hier, 
au moment où la diva se préparait à partir pour Nice, 
un huissier se présenta pour opérer une saisie sur la 
requête d'un imprésario de Saint-Pétersbourg, 

Ce dernier réclame à la cantatrice un fort dédit 
jour rupture d'un contrat par lequel Mme Patti s'en- 
gageait à donner douze concerts a Saint-Pétersbourg 
et Moscou. 

Ce n'est qu'après avoir versé un dépôt de 8,000 fr. 
que l'artiste put quitter les bords inhospitaliers de la 
Sprée. De plus, i impressario russe réclame devant le 
tribunal de Berlin 80,000 marks de dommages-inté- 
rêts. 

Les grandes cantatrices eurent souvent des aven- 
tures à Berlin. Lucca se vit interdire la scène par 
l'ordre formel du vieil empereur. On se rappelle 
encore l'énorme scandale à la suite d'un concert 
donné jadis par Christine Nilsson, au théâtre Kwall, 
où la cantatrice furieuse s'avança vers la rampe et 
apostropha ainsi le public : « Je vous déteste, je vous 
méprise, Prussiens ! » 

Une mère qui brûle sa fille 

Berlin, 9 février. — On vient d'arrêter à Hambourg 
la baronne Bllern,femme d'un quartier-maître de l'ar- 
mée allemande, accusée d'avoir brûlé sa fille, âgée 
de, seize ans. 

La baronne avait attaché son enfadt sur un banc, 
dans un grenier, et lui passait des fers chauds sur le 
corps. .   , , 

La victime a été transportée à l'hôpital dans un état 
désespéré. 

Les épidémies dans la garnison de Belfort 

Belfort, 9 février. — L'état sanitaire de la garnison 
laisse beaucoup à désirer, particulièrement au 42e ré- 
giment d'infanterie. Ce dernier est littéralement dé- 
cimé par uae épidémie de fièvres, la rougeole et la 
scarlatine, et le nombre des décès est relativement 
élevé. 

Les autorités militaires se préoccupent à la vérité 
de cette situation. Il est question de faire évacuer le:- 
locaux actuellement occupés par le 42 i de ligne et de 
répartir les hommes dans les forts environnants. 

Des mesures de désinfection des casernes seront 
prises aussi après le départ des troupes. 

En ville, au contraire, l'état sanitaire est excel- 
lent. 

M. Piou interviewé 

Interrogé par un rédacteur de l'Evénement sur son 
voyage à Rome, M. Pieu a répondu : 

a _ Il existe en ce moment en France un état d'esprit, 
on pourrait dire un état d'âme particulier chez la mass 3 
conservatrice. Une grande partie jSe demande s'il con- 
vient de se cantonner dans un royalisme obstiné, sans 
avenir, sans issue, sans sanction. — ou s'il n'est pas plus 
conforme à nos traditions, à notre but, à nos vrais ins- 
tincts, de mettre toutes nos forces et toutes nos facultés 
au service de la patrie et de la religion. Rien ne vous 
empoche de croire que j'ai voulu connaître le sentiment, 
sur cette question, de la plu* haute personnalité du ca- 
tholicisme. .. Je n'ai point à réfuter ou à confirmer votre 
opinion. L'heure n'est pas éloignée où je Bourrai parler. 
Alors, je parlerai. » 

Un voyage gratuit 
Igney-Avricourt (Meurthe-et-Moselle, 9 février. — 

Ce matin, vers dix heures, des hommes d'équipe de la 
gara d'Igney-Avricourt. qui procédaient à la visite de 
wagons de marchandises arrivés de Paris à quatre 
heures du matin, ne furent pas peu surpris de trouver 
un individu blotti dans l'un d'eux. 

Les portes du wagon furent immédiatement refer- 
mées et M. Ganzer, chef de service, fit prévenir M. 
Fischer, commissaire spécial de la gare qni, assisté 
de M. Nay, inspecteur spécial, se rendit audit wagon 
d'où il fit descendre le singulier voyageur. 

Il résulte de l'interrogatoire que lui a fait subir ce 
ce magistrat qu'il se nomme Nicole*» Roth, sujet ba- 
dois ; il a déclaré qu'étant sans ressources à Paris et 
que, désirant regagner son pays sans frais, il s'était 
introduit jeudi dernier à la gare de la Villette dans un 
wagon vide où il s'était enfermé, espérant arriver 
ainsi à Strasbourg et de là se rendre dans le grand- 
duché de Bade. 

Le wagon ayant été hermétiquement fermé au dé- 
part de Paris, l'Allemand Roth est donc resté dans ce 
véhicule depuis jeudi sans nourriture et par une tem- 
pérature très froide. 

Le commissaire npéeial de la gare lui a fait donner 

uelques aliments et lui a procuré un gîte en attendant 
qon rapatriement. 

Mort d'un coup de fleuret 

Rome, 9 février. —Un grave malheur a eu lieu 
hier soir, dans la salle delà société d'escrime génoise 
rue Indorateri, 

Dans la salle se trouvaient des jeunes gens qui fai- 
saient des armes ; il y avait aussi le maître Scipione 
Forasticc, et, vers le soir, arrivait aussi un jeune 
commis de commerce, M. Edoardo Poggi, âgé de 
vingt-cinq ans, 

Invité par M. Giacomo Costa, âgé de vingt-neuf ans, 
propriétaire et joaillier, a tirer, M. Poggi y con- 
sentit. 

Le masque placé, on se mit en garde. 
Après l'échange de plusieurs coups, le fleuret de 

M. Costa s'enfila dans le masque de M. Poggi, lui 
perça l'osil droit et le coupa sur une longueur 
d'environ 20 centimètres. 

M. Poggi tomba évanoui par terre dans une mare 
le sang et il ne parla plus. 

Transporté à l'hôpital Pammatone, le docteur San- 
guinetti donna les premiers soins, mais inutilement; 
le blessé expirait à 11 h. 1]2. 

LES MARCHÉS A TERME 
BVLLBTLV DU JOUR 

9 février. J 
ROUBAIX-TOURCOING. — Pas de change 

ment dans les cours, tendance calme; 
On a traité 40,000 k. comme suit ; 
Caisse de Liquidation de Roubaix-Tourooing. 

Buenos-Ayres type 1: sur avril 10,000 kil. à 6.3& 
Sur mai, 5,000 kil. à 5,37 Ij2; sur août 5,000 

kil. à 5,45; ensemble 20,000 kil. 
Caisse de liquidation de Tourcoing. Buenos- 

Ayres type 1 : sur mai 10.000 ki\ à 5.37 1T8 ; 
sur juillet 10.000 kil. à 5.45 ; ensemble 20.000 
kilos. 

Affaires à prime : sur juillet 10,000 kil. à 5,45, 
'ouble prime 0,30 centimes. 

LEIPZIG. — Les mois d'avril, mai et août sont 
en baisse de 2 1{2 pfs; les autres   sont inchangés» - 

Tendance calme. Ventes 160,000 k. 

AVIS  AUX SOOXstTSS — Las 
; enflent l'impression de leurs, affiches, oireulaà 
réglementa  a la maison Alfred Rebonx, rue 
17, ont droit * l'insertion   gratuite   dans lea 
éditions du Journal de tioubaim. 
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